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FICHE DE DONNEES DE SECURITE  

selon le Règlement CE 1907/2006 (REACH) 

Date d'émission : 10-2023

Produit : Binor Chaux Correctrice de pH
                Tonichaux 

SECTION 1- Identification de la substance/du mélange et de la société / entreprise 

    1.1 Identificateur de produit : 

Référence : F-FDS-SMg05

Nom du produit : Binor Chaux Correctrice de pH
Tonichaux

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées : 

Matière fertilisante, engrais ou amendement pour l’agriculture

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité : 

Fournisseur (siège) : FERTEMIS 
ZI 9 rue Lavoisier 
BP 14 
56301 PONTIVY Cedex 
 02 97 25 50 12 
Fax : 02 97 25 50 12 
hse@fertemis.fr 

1.4 Numéro d’appel d’urgence : +33 (0)1 45 42 59 59  (24/24 – 7/7) 
Société/Organisme : INRS / ORFILA http://www.centres-antipoison.net 

SECTION 2 - Identification des dangers 

2.1  Classification de la substance ou du mélange : 

Classification selon le règlement 1272/2008 (CLP) : Non classé 

2.2  Eléments d’étiquetage : 

Etiquetage selon le règlement 1272/2008 (CLP) : Non concerné 

2.3  Autres dangers : 

Substance PTB selon le règlement CE 1907/2006, annexe XIII : non applicable 
Substance vPvB selon le règlement CE 1907/2006, annexe XIII : non applicable 
Autres dangers qui ne donnent pas lieu à une classification : non disponible  
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SECTION 3 – Composition/Information sur les composants 

3.1  Substance : 

Sans objet. 

3.2  Mélange : 

Mélange conforme aux règles de mise sur le marché des engrais (Règlement européen, norme française rendue 
d’application obligatoire NF U ou autorisation de mise sur le marché). 

Mélange non classé dangereux au sens du règlement 1272/2008 (CLP) : Aucun composant n’est présent dans une 
concentration individuelle ≥ 1% pour les substances classées dangereuses ou ayant une valeur limite d’exposition 
ou 0.1% pour les substances persistantes, bio accumulatives, toxiques, vPvB, BPT ou sur la liste art. 59 § 1 CLP 

SECTION 4 – Premiers secours 
4.1  Description des premiers secours : 

Contact avec les yeux : Rincer immédiatement les yeux à grande eau pendant au moins 15 minutes, en 
soulevant de temps en temps les paupières supérieures et inférieures. Consulter 
un médecin si une irritation apparaît.  

Inhalation : Transporter la victime à l’extérieur de la zone et la maintenir au repos dans une 
position où elle peut confortablement respirer. 
Si des symptômes respiratoires apparaissent consulter un médecin. 

Contact avec la peau : Rincer la peau à grande eau.  
Consulter un médecin si une irritation apparaît. 

Ingestion : Si la personne est consciente, rincer la bouche avec de l’eau. En cas de malaise, 

appeler immédiatement un médecin. Ne pas faire vomir. 

4.2  Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

4.3  Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Aucune donnée disponible 

SECTION 5 – Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1  Moyens d’extinction : 

Agents d’extinction appropriés : 

Agents d’extinction déconseillés : 

Pas de recommandation particulière ; utiliser des moyens 
d’extinction convenant aux matières environnantes. 

Aucun connu. 

Aucun effet connu
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5.2  Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Dangers dus à la substance/au 
mélange : 

Aucun risque spécifique d’incendie ou d’explosion.

Risque lié aux produits de 
décomposition thermique : 

Les produits de décomposition peuvent éventuellement comprendre les 
substances suivantes : oxydes de soufre, vapeurs corrosives ou toxiques. 

5.3  Conseils aux pompiers 

Equipements de protection 
spéciaux : 

Autres informations : 

Ne pas pénétrer dans la zone dangereuse sans vêtements de protection 
chimique et sans appareil respiratoire autonome. 

Procédure standard pour les incendies chimiques.

SECTION 6 – Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1  Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mettre des équipements de protection avant toute intervention (consulter la section 8 pour les équipements 
appropriés).  

Eviter la production de poussières. Ne pas inhaler la poussière.

6.2  Précautions pour la protection de l’environnement 

Pas de précautions pour la protection de l'environnement requises.

6.3  Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Ramasser mécaniquement sans créer de poussière. Selon sa granulométrie, le produit peut être aspiré.   
Stocker le produit ramassé dans un récipient fermé et étanche.
Nettoyer avec beaucoup d’eau. Ne pas utiliser de produits acides pour nettoyer.
Respecter les mesures décrites dans 13. Considérations relatives à l'élimination.

6.4  Références à d’autres sections 

Voir section 1 pour le contact en cas d’urgence. 
Voir section 8 pour toute information sur les équipements de protection individuelle adaptés. 
Voir section 13 pour l’élimination des déchets. 

SECTION 7 – Manipulation et stockage 

7.1  Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Prévoir une ventilation suffisante pour réduire les concentrations de poussières. Installer des systèmes de 
dépoussiérage aux points de manutention et transfert.
Eviter le contact avec la peau et les yeux. Ne pas inhaler les poussières (voir section 8 pour les
équipements de protection individuelle recommandés) 

Conseils d’hygiène professionnelle en général :  
Conserver dans un endroit propre, sec et bien aéré. Le récipient de stockage doit être étanche et fermé.
Maintenir à distance des substances acides.
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7.2  Condition d’un stockage sûr, y compris éventuelles incompatibilités 

Maintenir le conteneur fermé lorsque le produit n’est pas utilisé.
Pour le vrac, prévoir une ventilation adéquate pour éviter l’accumulation de poussières. 
Stocker dans un endroit sec et à température ambiante. 
Maintenir à distance des substances acides.

7.3  Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Non disponible. 

SECTION 8 – Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1  Paramètres de contrôle 

Limites d’exposition professionnelle : Les mesures mises en place doivent maintenir le niveau de poussière sous 10 mg/m³ 

(poussières totales) et sous 5 mg/m³ (poussières respirables).

8.2  Contrôles de l’exposition

Mesures d’ordre techniques : Assurer une bonne ventilation du poste de 
travail. Ne pas respirer les poussières 

Protection respiratoire : En cas de risque de production excessive de poussières, porter un masque 
adéquat (FFP2 conforme à la norme EN 149, filtre anti poussières P2 
conforme à la norme EN 143) 

Protection des mains : Port de gants en cas de contact prolongé ou répété conseillé 

Protection des yeux : Port de lunettes de sécurité à protection latérale (conforme à la norme EN 
166) pour éviter tout risque de projection dans les yeux conseillé.

Protection de la peau : Prévoir une protection de la peau adaptée à l’usage du produit 

Mesures d’hygiène industrielle : Ne pas manger, boire ou fumer dans les endroits ou ce produit est manipulé, 
entreposé ou mis en œuvre.
Se laver les mains et le visage avant de manger, boire ou fumer. 
Enlever les vêtements contaminés et les nettoyer avant réutilisation. 

SECTION 9 – Propriétés physiques et chimiques 

9.1  Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Etat physique : 
Couleur : 
Odeur : 

poudre
blanche
 Inodore 

pH (solution aqueuse à 10 g /100 ml) : 8,5 à 9,5 (20°C)
Point de fusion : > 800°C (1,013 hPa), se décompose  en dessous du point de fusion
Point d’ébullition : Non applicable 
Point éclair :  Non applicable 
Taux d’évaporation :  Non applicable 
Inflammabilité (solide, gaz) : Non inflammable 

Limites d’explosivité : Non disponible 
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Pression de vapeur :  
Densité de vapeur relative : 
Solubilité dans l’eau : 
Coefficient de partage n-octanol / 
eau : 

Non disponible 
                      

Non disponible 
Masse volumique (kg/dm3) : > 1
Temp. d’auto inflammation : Non disponible
Point de décomposition :  Non disponible
Viscosité :  Non applicable
Propriétés comburantes :  Non comburant
Caractéristiques d’explosivité :  Non explosif.

9.2  Autres informations 

Aucune information additionnelle. 

SECTION 10 – Stabilité et réactivité 

10.1  Réactivité 

Aucune donnée disponible. 

10.2  Stabilité chimique 

Le produit est stable dans les conditions normales de stockage et d’utilisation. 

10.3  Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de décomposition en cas d'utilisation conforme aux instructions d'utilisation. 

Réagit avec les acides. Il forme du dioxyde de carbone (CO2). Celui-ci déplace l'oxygène de l'air dans les 
espaces clos (risque de suffocation)

10.4  Conditions à éviter 

Aucune donnée spécifique. 

10.5  Produits de décomposition dangereux
Dans les conditions normales de stockage et d’utilisation, aucun produit de décomposition dangereux ne devrait 
apparaître. 

SECTION 11 – Informations toxicologiques 

11.1  Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë : LD50 orale (rat) : > 5000 mg/kg (calcaire)

Toxicité chronique : Les composants principaux de ce mélange ne sont pas classés selon le règlement CLP et ne 
sont pas repris dans les listes des substances cancérigènes de l’IARC. 

SECTION 12 – Informations écologiques 

12.1  Toxicité 

Toxicité pour les poissons : CL50 (Oncorhynchus mykiss (truite arc-en-ciel)) : > 10 000 mg/l

      Durée d'exposition : 96 h 

Toxicité pour les daphnies et autres invertébrés aquatiques : CE50 (Daphnia magna (puce d'eau)) : > 1 000 mg/l

      Durée d'exposition : 48 h

Toxicité pour les algues et les plantes aquatiques : CSE0 (Desmodesmus subspicatus (algue verte)) : 75 mg/l

 Durée d'exposition : 72 h

 CE50 (Desmodesmus subspicatus (algue verte)) : 289 mg/l 

 Durée d'exposition : 72 h

2,3 - 2,8 g/ cm3 (20°C, 1,013 hPa)
0,014 g/l (20°C, 1,013 hPa)
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12.2  Persistance - dégradabilité 
Le produit est inorganique et aucun test de biodégradation n'est donc applicable. 
A l'état solide, ces minéraux constituent une part importante des roches de la surface de la Terre. Les effets 
négatifs sur l'environnement ne sont pas applicables. Les restrictions peuvent indiquer que les suspensions 
concentrées avec ces minéraux dans les eaux naturelles peuvent avoir un effet défavorable sur les 
organismes aquatiques.
12.3  Potentiel de bio accumulation 

Non applicable

12.4  Mobilité dans le sol 
Aucune information disponible. 

12.5  Résultats des évaluations PBT et vPvB 
Les composants de ce mélange n’étant pas organiques, aucune évaluation PTB et vPvB n’a été réalisée. 

12.6  Autres effets néfastes 
Aucune information disponible. 

SECTION 13 – Considérations relatives à l’élimination 

 13.1  Méthodes de traitement des déchets 

Produit :  
S'il n'est pas contaminé, balayer ou récupérer et réutiliser le produit. 
S'il est contaminé par d'autres matières, le recueillir dans des conteneurs appropriés et faire traiter par une 
entreprise spécialisée en fonction de la nature des matières ayant contaminé le produit. 
Evacuation conformément aux prescriptions légales. 

Emballages : 
Récupérer l’emballage pour recyclage après élimination des résidus du produit ou faire éliminer conformément à 
la réglementation par un collecteur agréé si le recyclage est impossible. 

SECTION 14 – Informations relatives au transport 

Le produit n’est pas soumis aux prescriptions de transport par rail (RID), route (ADR), par voie fluviale (ADN), par 
voie maritime (OMI/IMDG) et par voie aérienne (OACI/IATA). 

14.1  n° ONU : sans objet 
14.2  Nom d’expédition des Nations Unies : sans objet 
14.3  Classe(s) de danger pour le transport : sans objet 
14.4  Groupe d’emballage : sans objet 
14.5  Dangers pour l’environnement : sans objet 
14.6  Précautions particulières à prendre par l’utilisateur : sans objet 
14.7  Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC : 
sans objet 
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Composants : 

Calcaire :

Toxicité pour les poissons : CL50 (Oncorhynchus mykiss (truite arc-en-ciel)) : > 10 000 mg/l

      Durée d'exposition : 96 h 

Toxicité pour les daphnies et autres invertébrés aquatiques : CE50 (Daphnia magna (puce d'eau)) : > 1 000 mg/l

      Durée d'exposition : 48 h

Toxicité pour les algues et les plantes aquatiques : CE50 (Desmodesmus subspicatus (algue verte)) : >200 mg/l

 Durée d'exposition : 72 h        
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SECTION 15 – Informations réglementaires 

 15.1  Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité 

 Identification et étiquetage commercial réglementaire des engrais conformément au code rural et de la pêche 
maritime articles L.255-2 à L.255-5 (norme française rendue d'application obligatoire NF U, règlement européen  
RUE 2019/1009 - ou autorisation de mise sur le marché).
 S’assurer que toutes les réglementations nationales ou locales sont respectées.

La fiche de données de sécurité de ce produit, non classé dangereux, n'est pas obligatoire selon l'article 31 du 
règlement REACH. 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique : 

Substances  exemptes d’enregistrement au titre de l’annexe V du règlement 1907/2006/CE. 

SECTION 16 – Autres informations 

 Texte intégral des mentions et classifications de la section 3 :

- 

Mentions H : -

Classification CLP/SGH : -

- 

 Principales sources de données :
Fiches de données de sécurité des fournisseurs de matières premières.

 Classification et procédures utilisées pour établir la classification des mélanges conformément au
règlement (CE) 1272/2008 (CLP) :
Méthodes de calcul.

 Abréviations et Acronymes :
CLP : Classification, Labelling, Packaging 
GHS: Globally Harmonized System of Classification and Labelling of Chemicals
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route (European Agreement concerning the 
International Carriage of Dangerous Goods by Road) 
RID: Règlement international concernant le transport des marchandises dangereuses par chemin de fer (Regulations Concerning 
the International Transport of Dangerous Goods by Rail) 
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods 
IATA: International Air Transport Association

 Décharge de responsabilité :
Cette fiche a été réalisée sur la base des informations fournies et mises à jour par le fabricant.
Elle complète la notice technique d’utilisation mais ne la remplace pas.

Les indications données ci-dessus sont basées sur l’état actuel de nos connaissances et expériences relatives au produit concerné

à la date de mise à jour. Elles sont données de bonne foi.
L’attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuels encourus si ce produit est utilisé pour d’autres usages

que ceux pour lesquels il est conçu. Cette fiche ne dispense en aucun cas l’utilisateur de connaître et d’appliquer l’ensemble des
textes réglementant son activité.

Fin du document 
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